
QUIZZ – Prescrip.on des cures thermales par les médecins généralistes français – 
 
1/ Vous avez : 
 Moins de 30 ans 

Entre 30 et 40 ans 
 Entre 40 et 50 ans 
 Entre 50 et 60 ans 
 Plus de 60 ans 
 
2/ Quelle est votre faculté d’origine (internat) ? : ……………………………………………………….. 
 
3/ Êtes-vous Itulaire d’un diplôme de médecine thermale (aNestaIon, DU, capacité) ? :   

OUI               NON 
 
4/ Êtes-vous installé à (à vol d’oiseau):  

MOINS DE 30km d’une staIon thermale             
PLUS DE 30km d’une staIon thermale 

 
5/ Avez-vous, vous-même, déjà fait une cure thermale ? : OUI               NON 
 
6/ Avez-vous un membre de votre famille qui a déjà fait une cure thermale ? :  

OUI               NON 
 
7/ Savez-vous comment prescrire une cure thermale ?: OUI               NON 
 

(Si vous avez répondu NON à la ques6on 7/ veuillez ne pas répondre à la ques6on 8/) 
8/ Avez-vous appris à prescrire une cure thermale :  

PENDANT MON EXTERNAT  
PENDANT MON INTERNAT  
APRES MON INSTALLATION EN TANT QUE MEDECIN LIBERAL  
 

9/ Savez-vous ce qu’est une « orientaIon thérapeuIque » en médecine thermale ? 
OUI               NON 

 
10/ Prescrivez-vous majoritairement :  

UNE SEULE ORIENTATION  
DEUX ORIENTATIONS 

 
11/ Pensez-vous qu’il serait préférable de prescrire les cures en foncIon : 

D’UNE INDICATION THERAPEUTIQUE 
D’UNE ORIENTATION 

 
12/ Concernant le choix de(s) l’orientaIon(s) pour laquelle vous prescrivez une cure, est-il 
foncIon :  

DE VOTRE DIAGNOSTIC (marquez d’un trait ver0cal l’échelle): 
pas du tout           totalement 
 

DES DESIDERATA DE VOTRE PATIENT : 



pas du tout           totalement 
 
13/ Concernant le choix de la staIon et de l’établissement pour lesquels vous prescrivez une 
cure, sont-ils foncIon : 
 DE L’ENDROIT OU VOUS EXERCEZ : 
pas du tout           totalement 
 
 DES DESIDERATA DE VOTRE PATIENT  
pas du tout           totalement 
 
14/ EsImez-vous être à l’iniIaIve de la prescripIon d’une cure dans : 
0% des cas                    100% des cas 
 
15/ Pensez-vous qu’il vous serait uIle d’avoir une formaIon complémentaire sur la 
prescripIon de cures et sur la médecine thermale ? OUI               NON 
 
16/ Pensez-vous qu’il vous aurait été uIle d’avoir une formaIon courte sur la prescripIon de 
cures et sur la médecine thermale lors de votre internat ? OUI               NON 
 
17/ Pensez-vous qu’il est possible, à Itre excepIonnel, de prescrire une cure thermale en 
hospitalisaIon ? OUI               NON 
 
18/ La prescripIon de cure demande d’aNester de l’absence de toute contre-indicaIon liée à 
l’état général du paIent, pensez-vous avoir été formé à la connaissance de ces contre-
indicaIons ? OUI               NON 
 
19/ Savez-vous quel est le délai maximal entre la rédacIon du Cerfa de cure et le moment de 
départ en cure du paIent ?  
 3 mois  
 6 mois 
 12 mois 
 
20/ Connaissez-vous les travaux de recherche sur le service médical rendu du thermalisme 
réalisés sous l’égide de l’AFRETh? 
 OUI               NON 
Si oui, ces travaux influencent-ils votre prescripIon ? OUI               NON 
 
21/ Pensez-vous qu’à l’avenir les cures thermales doivent bénéficier du même type de 
remboursement par l’assurance maladie qu’actuellement?  
 OUI               NON 
 
22/ Avez-vous déjà rédigé une leNre adressée à un médecin thermal afin de faire état des 
antécédents de votre paIent? OUI               NON 
 
23/ Avez-vous déjà reçu une leNre d’un médecin thermal faisant état du déroulement de la 
cure de votre paIent ? OUI               NON 
 
24/ Avez-vous déjà visité un établissement thermal ?  OUI               NON 



 
25/ Pensez-vous que la cure thermale est un moment favorable pour : 
 L’éducaIon à la santé et à l’acIvité physique  
 La mise en place d’un programme d’éducaIon thérapeuIque (ETP)  
 La réalisaIon de soins de kinésithérapie  
 
26/ Pensez-vous qu’à l’avenir, une parIe du service médical de la cure pourrait être délégué ? 
  OUI               NON 
 
Si OUI, à qui ?: 

A une infirmière de praIque avancée 
A un masseur kinésithérapeute 
Aucun des deux 

 
 


